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Associations
Question écrite n° 48664

Texte de la question

Mme Segolene Royal appelle l'attention de M. le Premier ministre sur le desengagement de l'Etat a l'egard des
associations luttant pour les droits des femmes. En effet, un grand nombre d'associations dont les Mouvement
francais pour le planning familial, l'UFF-femmes solidaires, l'Association europeenne contre les violences faites
aux femmes au travail, la Maison des femmes, Collectif feministre rupture, Association nationale des etudes
feminines, ANCIC et les Nouvelles questions feministes, ont appris que leurs subventions pour 1997 etaient
severement reduites ou meme supprimees. Certaines d'entre elles sont ainsi condamnees a disparaitre.
Aujourd'hui, le Gouvernement s'est pourtant engage a organiser un debat national sur l'egale participation des
femmes et des hommes a la prise de decision politique. L'egalite politique ne peut se faire sans l'egalite dans la
vie sociale et economique. Elle lui demande donc de retablir au plut tot les subventions destinees a ces
associations qui luttent pour les droits des femmes, surtout a quelques semaines d'un debat parlementaire sur
ce theme.
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